
Réglementation du stationnement et de la circulation 

Place du 8 Mai 1945 - Marché du samedi matin 
Confinement Covid-19 

 
L’organisation du marché du samedi matin durant la période de confinement, du 30 
octobre au 1er décembre 2020, nécessite de règlementer le stationnement et la 
circulation pour assurer la sécurité sanitaire des usagers, Place du 8 Mai 1945. Le 
marché occupera toute la surface de la place du 8 mai 1945, les samedis 7, 14, 21 et 28 
novembre 2020. La circulation et le stationnement seront donc interdits sur toute la 
place pendant la période de confinement relative à la propagation du Covid-19. 
 

Considérant que les marchés de plein air concentrent, sur des espaces restreints, 
d'importants flux de circulation piétonne dans un environnement de promiscuité 
immédiate, et considérant les mesures nationales visant à limiter les risques de 
propagation du virus Covid-19 :   

A compter du 7 novembre 2020 jusqu’au 28 novembre 2020 inclus, les samedis de 
04h00 à 14h00, la circulation et le stationnement des véhicules seront interdits 
Place du 08 mai 1945. Cette disposition ne s'applique toutefois pas aux véhicules 
professionnels des commerçants sédentaires du marché quand la situation le permet.  

 

Respect de toutes les mesures sanitaires et de distanciation sociale, en respectant les 
gestes barrières : Face au COVID-19, les gestes simples pour préserver votre santé et 
celle de votre entourage : porter un masque obligatoirement, se laver les mains 
régulièrement ou gel hydro alcoolique, tousser ou éternuer dans son coude, ne pas se 
serrer la main et pas d’embrassades, utiliser des mouchoirs à usage unique, garder ses 
distances en toutes circonstances. 
 
 

La ville de Saint-Benoit soutient ses commerces de proximité. Saint-Benoit reste 
proche et solidaire de ses producteurs locaux et fermiers.  
 

Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à contacter les Services 
techniques de la Mairie au 05 49 38 41 90. 


